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Projet d'établissement
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Descriptif :

Consultez le projet d’établissement du collège

Le projet d’établissement définit les conditions dans lesquelles les programmes éducatifs nationaux sont mis en
œuvre dans l’établissement. Le projet d’établissement est élaboré, à l’initiative du chef d’établissement, par les
différents membres de la communauté éducative : personnel de l’établissement (d’enseignement, de direction,
technique, etc.), parents d’élèves, représentants des élèves et des parents d’élèves, et autres acteurs institutionnels.
Le conseil pédagogique, présidé par le chef d’établissement, prépare la partie pédagogique du projet. 
Le projet d’établissement est adopté par le conseil d’administration, pour une durée comprise entre 3 et 5 ans. 
Le projet d’établissement de la période courante est en cours d’élaboration.
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